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Toute negligence dans l'envoi de cet avis en temps voulu attirerait
une punition ä son auteur.

Berne, Ie 20 decembre 1890.
A l'occasion d'un cas special, le Döpartement militaire suisse a

rendu l'ordonnance suivante :

I. En cas de condamnation ä la prison, lorsque le condamnö est en
etat d'arresta'ion ä ce moment, la duröe de la peine doit etre calcu-
lee en prenant comme point de depart le jour du iugement.

II. Jusques et y compris le jour du jugement, les frais d'entrelien
doivent etre payes par la caisse du tribunal. (Art. 21 du reglement
du 12 fevrier 1890, concernant la comptabilitö de la justice militaire.)

III. A partir du jugement, ces frais sont Supportes par Tadministration

militaire föderale, et doivent etre payös par le commissariat
superieur des guerres. (Art. 213 de la loi d'organisation judiciaire
pour Tarmee, du 28 juin 1889.)

*
En portant ce qui precede k leur connaissance, j'inrite MM. les

grands juges k veiller ä ce que MM. les greffiers se conforment ä
Tert. II ci-dessus.

L'auditeur en chef, Eugene Borel, colonel.

BIBLIOGRAPHIE
Les Milices suisses de 1800 ä 18S0, grand album illustrd, par A. von Escher,

ancien capitaine d'infanterie.

Nous ne pouvons donner une meilleure idöe de cette importante
et charmante publication qu'en reproduisant ici, dans sa teneur
exaete, le prospectus que l'honorable auteur vient d'adresser ä MM.

les officiers:

« Le Conseil federal ayant fait l'acquisition de mon ouvrage VArmee

suisse de 1800-1890 et encourage de toutes pirts ä en pubber
une reproduetion pour le mettre ä la portöe du public en general, je
me permets de vous adresser ci-joint, ä titre de speeimen, la 1T

livraison de 4 planches reproduites par la chromolithograptTe, en
vous priant de vouloir bien appuyer ce travail par votre souscription.

Les 500 dessins originaux qui composent l'ouvrage sont executes
avec les soins les plus scrupuleux d'apres des sources autltentiques;
les materiaux, disperses clans les archives, bibliotheques, arsenaux,
collections publiques et paiticulieres, etc., ont ete reunis avec
beaucoup de peine, et en les ötudiant comparativement avec les
ordonnances et les reglements divers, je suis arrive ä donner un tableau
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consciencieux de nos institutions militaires de cette epoque et de
leur dövploppement historique.

Ces dessins ont etö juges favorablement par des officiers superieurs
compötents et rpcommandös tout particulierement par MM. le
general Herzog, col.-div. Lecomte, col. Feiss, etc., de sorte qu'il est
ä esperer que les resultats de mon entreprise correspondront aux
voeux de ces honorables experts tendant ä une large popularisation
de cet ouvrage.

La reproduetion annoncöe sera composee (pour le moment) de 50
planches, representant les Milices de tous les cantons de 1800 ä
1850, au moyen de tableaux animes des uniformes trös variös et tres
caracteristiques, en choisissant l'öpoque la plus interessante ä
laquelle chaque canton avait son Organisation militaire speciale.

La publication aura lieu par 12 V* livraisons de 4 planches chaeune
au prix de fr. 4 par livraison.

La reproduetion ehromolithographique est executee par l'etablissement

artistique do Frey et Conrad ä Zurich, connu trös avanta-
geusement; il y a donc toute garantie que les planches seront d'un
travail particuliörement soigne, ölegant, artistique, malgre le prix
trös modere.

L'execution de cet ouvrage exigeant des frais trös considerables,
la publication ne pourra avoir lieu qu'ä condition d'une souscription
süffisante.

En vous priant, Monsieur, de vouloir bien appuyer cette entreprise

par votre souscription et d'utiliser le bulletin de souscription
ci-joint, si non, de retourner les 4 planches.

Avec consideration
Zurich, decembre 1890. A. v. Escher, capitaine. »

NB. Ajoutons ä ce propectus, qui nous parait aussi sincöre que
modeste, que les 4 planches speeimen que nous avons eu l'occasion
d'examiner sont ä tous egards dignes d'eloges. Nous ne pouvons que
recommander vivement la publication de M. v. Escher ä la souscription

des officiers et de toutes nos bibliotheques.

Taschenkalender für schweizerische Wehrmänner 1891. 15e annöe.
Frauenfeld, Huber, editeur.

Comme toutes les annees, la maison Huber vient de faire paraitre
ce petit annuaire qui a toujours obtenu un grand succes. C'est en
effet ce qu'on peut trouver ä la fois de plus simple et de plus complet

comme manuel du soldat.
Outre les nombreux articles des livraisons precedentes, le Taschenkalender

de 1891 s'est enrichi d'une certaine quantite de chapitres
nouveaux, tels que des extraits des ordonnances sur la mobilisation
des troupes, sur l'entretien des effets militaires, sur l'organisation
judiciaire, etc.
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Une heureuse innovation parait etre l'indication du lieu de depöt
des cartes federales. Une grande partie des articles de Tannee passee
a du naturellement etre remaniöe pour etre tenue au courant des

changements opöres.
Bref, ce petit volume contient tout ce qu'il faut au soldat et il est

ftvt regrettable que nous n'ayons pas son equivalent en francais.
Notons encore que le volume est orne d'une phototypie avec

biographie du regreite colonel Pfyffer.

Atlas Slieler, nouvelle edition. Librairie Benda, rue Centrale, Lausanne.
La 27e livraison vient de paraitre. Elle contient trois belles cartes,

sous les trois numeros ci-aprös :

N° 9. Empire allemand, au 1 : 3700000.
N° 61. Asie centrale et Indes, au 1 : 7500000.
N° 62. Empire chinois, au 1 : 12500000.

ouvrages recus :

Etudes de guerre, par le general Lewal. Tactique des renseigne-
mercts, avec figures. Tome II. Paris, librairie L. Baudoin et Cie.

UAllemagne et l'armee allemande. Livret de campagne, par Jean
Povolni. Paris, 1891. L. Baudoin et Cie, editeurs.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

L'ecole des sons-officiers d'infanterie qui, par exception, vient de

s'ouvrir au Tessin, ä Tocca^io i des elections ä la Constituante,
comprend les sous officiers de la P° divison (et non des huit divisions
d'armee, comme on l'avait d'abord annonce). Elle compte un effectif
d'environ 250 hommes.

Elle est commandee par M. le colonel Coutau, instrueteur en chef
de la lre division, avec son ötat-major special d'instructeurs, lesquels
foxrniront les cadres de la csmpagnie.

L'excedent des recettes du tir federal de Frauenfeld, soit le benefice

net de l'entreprise, est de 90,000 fr. Cela montre que le Systeme
est tout simplement virieux, pour ne pas dire scandaleux.

Aussi le prochain tir federal fait-il dejä Tobjet d'un vrai marche
entre Uri et Glaris.

Plusieurs journaux ont annonce que des difficultes avaient eclate
entre la Conföderation et les fabricants charges de la confection des
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